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P0~: 1,:,~,:,~~?is :~?1i<:pc hnrc rlp FnmrF. 1;1NIT ~n de 2006 prevaiL dans son annexe A, que les
equipements necessaires doivent etre ceux equipant 1es sapeurs-pompiers franyais.

Concernant 1a NIT 328 de 2006, ce document vient en complement de 1a nonne et n'est abso1ument
~ n::l<: pn rlis~oni;mce avec cel1e-ci. I1a Dour but d'unifonniser et d'optimiser 1es equipements individue1s

des sapeurs-pompiers, et fournit u~e description genera1e des effets et precise notamment les
Y'prf()rrmmces oes materiau ' constitutifs ainsi aue les criteres de confection constituant l'equipement.

Je !lreci e que:

l'annexe A de 1a norme fixe 1es conditions de l'essai d'enfi1age, de retrait et de conservation de la
fOlme,
l'annexe B de 1anorme fixe 1es conditions de j'essai pratique de perfonnance,
l'annexe A de 1aNIT precise les conditions d'essal prevues dans l'annexe B de la nonne,
l'annexe B de 1aNIT indique comment mesurer 1es proprietes de diffusion du produit.

n n'y a pas de confusion possible pour les sapeurs-pompiers s'ils sont suffisamment documentes et
conseilles.

La direction de 1a defense et de la securite civiles n'a done pas j'intention aetueilement de modltIer la
NIT 328 de 2006. et encore moins de 1a supprimer.

Par ailleurs. si vous aviez l'intention de faire realiser des essais avant 1a fin de l'annee, i1 conviendrait
pour vous de prendre contact avec l'IFfH.

Mes services, et plus partIculierement Ie bureau du metIer de sapeur-pompler, de ia Ionnal:iun t:l Ut:t;

equipements, restent a votre disposition pour tout renseignement complementaire.

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes sentiments 1es meilleurs.

Le sous-directeur des sapeurs-pompiers
pt rips acteurs du secours
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Y Bertrand CADIOT

Monsieur PRENANT
Gerant de 1a societe PASSEMENDILE
Les Cures
35460 ST MARC LE BLA Ie


